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Une allocution de I. Mine 
Le Banquet de l'Association vosgienne 

y. banquet annuel de l'Association vosgienne 

s
 eu lieu mercredi soir, sous la présidence du 

général Thomas, qui avait à ses côtos M. Méline, 
président du conseil, ministre de l'agriculture, et 
g, Boucher, ministre du commerce. 

Au dessert, répondant aux applaudissements 
des assistants, M. Méline a prononcé le discours 
suivant : 

L'ovation que vous me faites serait bien 
dénature à m'eniver, si j'étais accessible à 
l'orgueil ; mais vous me connaissez assez 
pour savoir que jamais le pouvoir ne m'a 
séduit par la satisfaction de vanité. C'est 
peut-être pour cela que je l'aime moins que 
d'autres et que je ne l'ai jamais recherché. 
Je ne le rois que par le côté du sacrifice, du 
devoir à remplir, des services à rendre. 

En prenant la direction des affaires, j'ai 
cru faire un acte utile à mon pays, à une 
heure où il n'était pas permis à un bon ci-
toyen de se dérober et de décliner les gran-
des responsabilités. (Très bien ! très bien !) 

J'ai pensé que le moment était venu de 
substituer à une politique de combat et de 
bouleversement financier et économique une 
politique de paix, d'union, de travail et de 
progrès fécond. (Applaudissements ré-
pétés.) 

Je ne me dissimule pas que, pour accom-
plir cette œuvre de pacification nécessaire, 
j'aurai besoin de toutes mes forces et qu'il 
me faudra faire appel, plus d'une fois, à 
cette ténacité dont notre grand homme d'é-
tat vosgien, Jules Ferry, a été le parfait mo-
dèle. (Applaudissements). 

Craignant que la mienne ne soit insuffi-
sante, j'ai voulu la doubler de celle d'un 
autre vosgien, et j'ai fait appel au dévoue-
ment de mon collègue et ami Boucher qui, 
par sa connaissance approfondie des affai-
res, son expérience des hommes et sa terme-
té de caractère, était si digne de ce grand et 
^au département du commerce, où il est 
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HAINE MORTELLE 
PAR 

A. DES ORMEAUX 
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appelé à rendre tant de services. (Applau-
dissements . ) 

Ce qui me prouve que je ne me suis pas j 
trompé sur les intérêts et les vcsnx du pays, 
c'est l'immense aihésion qui, depuis la 
constitution du cabinet, m'arrive de tous les 
points de la France, d'amis connus et in-
connus, et même bien souvent de mes ad-
versaires de la veille, j'entends mes adver-
saires économiques. 

Mais de toutes les manifestations que j'ai 
recueillies dans ces derniers jours, aucune 
ne pouvait m'être plus agréable quela vôtre. 
Vous avez été, depuis vingt-cinq ans, les 
témoins de ma vie publique ; vous m'avez 
toujours été fidèles et je sais d'avance que 
lorsque j'aurai quitté le pouvoir, je vous re-
trouverai demain ce que vous étiez hier. 
(Applaudissements). 

Voilà pourquoi, messieurs, je vous de-
mande la permission de rester à votre tête. 
De toutes les présidences que j'exerce, je ne 
veux garder que celle-là, parce qu'elle me 
permettra de continuer l'œuvre de prévo-
yance et d'assistance que nous poursuivons 
ensemble depuis quinze ans. Elle est, du 
reste, une partie essentielle de notre pro-
gramme, qui consiste à s'occuper sans cesse 
des petits, des humbles, des vrais travail-
leurs, sans nous vanter, sans faire de tapa-
ge, en prouvant par des actes que la frater-
nité n'est pas seulement sur nos lèvres, 
qu'elle est au fond de nos cœurs. 

Le mode d'assistance par le travail que 
nous avons organisé, est un exemple de ce 
qu'on peut faire par l'initiative privée et 
par l'union de toutes les bonnes volontés et 
de toutes les bourses. Il suffirait de s'en ins-
pirer pour transformer le fonctionnement de 
notre assistance publique, qui laisse tant à 
désirer. Si tous les départements imitaient 
notre exemple, le problème de la misère au-
rait fait un grand pas vers sa solution et je 
n'ai pas besoin de vous dire qu'il fait l'objet 
de l'étude et des préoccupations les plus sé-
rieuses du gouvernement. 

M. Méline a terminé son allocution en portant 
un toast aux Vosges et aux Vosgiens. 

qui me suis décide sans hésiiation, sans lutte, dans nu 
coup de fureur, à jeter ma vie comme enjeu dans une 
querelle que je n'aurais pas dû faire naître. 

Que faire, mon Dieu ! que faire ? 
Ne pas me battre !... mais non, c'est impossible, il 

est trop tard je passerais pour un lâche aux yeux du 
monde, je serais déshonoré, mes amis se détourneraient 
de moi avec mépris, comme le fait en ce moment ma fi-
ancée. 

Et puis Dubulle triompherait ! sa trahison ei sa lâche-
té resteraient impunies, non, e'est impossible. Mais cette 
promesse à sa mère ?... 

Ah ! que le devoir est rude et pénible parfois ! 
Il laissa lourdement tomber sa tête sur ses bras et se 

prità sangloter, le corps tordu dans un spasme nerveux. 
Une lutte terrible se livrait en lui ; tous les mauvais 

instincts de la nature, tout ce qu'il y a d'âpre, de violent, 
de vindicatif au fond des âmes, même les plus généreuses 
montait à l'assaut de ses pensées les plus nobles, de ses 
idées de pardon et d'oubli. La lutte fut longue ; est-ce 
l'enfer qui iui conseillait la vengeance, lui souffrait la 
haine et la rage dans le cœur, et le ciel qui lui ordon-
nait lepardon des injures et lui demandait l'éroïque sa-
crifice de ses ressentiments et de ses colères légitimes. 
Ce fut le ciel qui l'emporta. 

Savreux se releva brisé, mais calme ; dans son regard 
brillaient une résolution énergique, une volonté inébran-
lable. 

11 reprit entre ses doigts le portrait desa mère et, le 
contemplant d'un regard assuré, il demanda : 

— Ainsi.mère, tu serais triste si je me battais ; tu 
souffrirais, tu me maudirais peut-être. Eh bien rassure-
toi, ce duel que tu redoutes n'aura pas lieu ! 

S 

Entrevue sensationnelle 
Paris, 15 mai. 

Obéissant à un sentiment auquel le pays tout 
entier s'associera, le président de la République 
a décidé, hier, d'aller saluer, au moment où elle 
va quitter le sol français, l'impératrice douairière 
de Russie. M. Félix Faine partira cette nuit de 
Paris, en train spécial, accompagné de M. Le 
GaiI, et se rendra à la frontière, où il rencon-
trera l'impératrica samedi matin vers six heures. 

L'impératrice, de son côté, quitte la Turbie 
aujourd'hui, à 2 heures, pour rentrer directe-
ment à St-Pétersbourg et assister aux fêtes du 
couronnement. Dès que M. Félix Faure aura sa-
lué la mère du tzar, il reviendra directement à 
Paris. Un ministre, le général Billot ou M. Ha-
notaux accompagnera peut-être le chef de l'Etat 
dans ce voyage que tout le monde approuvera. 

Le Résultat des Élections 
Le résultat définitif des élections municipales 

se décompose ainsi : 
Les républicains ont la majorité dans 238 chefs-

lieux, Ils ont la totalité des sièges dans 77. 
Les républicains-radicaux ont la majorité dans 

66 chefs-lieux. Sur ces 66 chefs-lieux, ils ont la 
totalié des sièges dans 27 . 

Les radicaux-socialistes ont la majorité dans 
15 chefs-lieux. Sur ces . 15 chefs»lieux, ils ont la 
totalité des sièges dans 10. 

Les socialistes ont la mejoritô des sièges dans 
7 chefs-lieux. Sur ces 7 chefs-lieux, ils ont la 
totalité des siègôs dans 4. 

Les ralliés ont la majorité dans 3 chefs-lieux 
Sur ces 3 chefs-lieux, ils ont la totalité des sièges 
dans un. 

Les réactionnaires ont la majorité dans 18 
chefs-lieux. Sur ces 18 chefs-lieux, ils ont la 
totalité dans 10. 

Les républicains gagnent 10 chefs-lieux ; les 
réactionnaires gagnent 8 chefs-lieux ; les socia-
listes gagnent 2 chefs-lieux. 

Dans 12 chefs-lieux, les conseils municipaux 
sont composés d'éléments divers et il n'est pas 
possible de déterminer, quant à présent, en fa-
veur de quel parti leur majorité appartiendra. 

Les conseils municipaux des chefs-lieux d'ar-
rondissement comprenaient avant le renouvelle 
ment 8,885 conseillers. Ce nombre se trouve porté 
après le renouvellement à 8,890, par suite de 

l'annexion à deux communes chefs-lieux d'arron-
dissement (Bauma-les-Dames et Charolles), de 
deux petites communes contiguës. Cette anne-
xion, en augmentant la population de ces chefs-
lieux d'arrondissement, a eu également pour 
résultat d'augmenter l'effectif de leurs conseils 
municipaux. 

La comparaison entre le nombre des conseillers 
municipaux appartenant à chaque parti, avant 
et après le renouvellement, s'établit ainsi : 

Avant : Après : 

Socialistes 217 286 
Radicaux socialistes 451 470 
Républicains radicaux... 1,836 2,002 
Républicains 4,814 5,004 
Ralliés 228 262 
Droite 845 842 
Douteux 94 24 

Le Clergé et les Municipalités 
A la liste des ecclésiastiques appelés à siéger 

dans les Conseils municipaux, il faut ajouter : 
l'abbé Simon, chanoine de Nancy, qui vient d'être 
élu à Jarville (Meurthe-et-Moselle), et le Révé-
rendissime P. dom Augustin, abbé de la Trappe 
de Notre-Dame d'Igny, élu à la presque unani-
mité des votants à Arcis-le-Ponsart (Marne). 

Le Traité de Francfort 
Le Vorwaerls, organe du parti socialiste alle-

mand, publie un article, à propos de l'anniver-
saire du traité de Francfort, dont nous détachons 
ce passage : 

« La paix de Francfort a été écrite avec le 
glaive; elle ne peut être maintenue que par le 
glaive. Elle a forcé l'Allemagne à augmenter 
continuellement son armée et le peuple à s'im-
poser des charges. 

» En voici la conséquence: le mécontentement 
en bas, la tyrannie en haut. 

» Le Kulturkampf, la loi anti-socialiste, la 
transformation de la justice en pouvoir tyranni-
que, l'enrichissement de la majorité gouvernante 
au détriment de la population ouvrière et le 
danger continuel de la guerre, une guerre non 
seulement entre deux pays, non seulement en 
Europe, mais embrassant le monde entier, une 
guerre enfin à côté de laquelle la guerre franco-
allemande de 1870-71 n'aura été qu'un jeu 
d'enfants. » 

Es-tu contente de moi, mère ? 
Non je ne ne battrai pas, fit-il à haute voix, comme 

pour affirmer sa résolution, parce que le duel est une 
offense à Dieu, parca que tu m'as enseigné le pardon 
des injures, parce que je veux conserver l'estime des 
honnêtes gens, parce que je veux rester jusqn'au bout 
un homme de sacrifice et de devoir. 

Je ne me battrai pas, j'irai sur le terrain crier à mon 
adversaire, à ses témoins, aux miens ; je ne veux pas 
me battre I parce que mes croyances religieuses me le 
défendent, parce que ma conscience m'interdit de verser 
le sang. 

Non, pas de nouveau scandale ; aasez de bruit fait 
autour de mon nom, autour de cette provocation dont 
j'ai honte à cette heure. 

Oh 1 mon Dieu, faites saigner ma chair, torturez ma 
vie davantage encore si telle est votre volonté, mais 
pardonnez-moi un moment d'égarement et de folie. 

Le monde me tiaitera de lâche ! Mais que m'importe 
le monde ; que me fait son opinion ; non je ne veux pas 
être l'esclave du respect humain plus longtemps. 

Que le monde me chasse, qu'il me méprise s'il veut, 
j'aurai pour moi la conscience du devoir accompli, la 
joie d'être resté fidèle à mes croyances et à mes princi-
pes, la consolation de n'avoir pas donné autour de moi 
le mauvais exemple. 

Non, je ne me battrai pas ; je triompherai de cette 
rude épreuve que m'envoie le Ciel, je resterai digne de 
l'estime et du respeet de tous les gens au cœur sensé et 
droit. 

Puisque j'ai cédé à l'emportement de ma fureur, puis-
que j'ai eu la faiblesse de provoquer ce Dubulle, eh bien 1 
je trouverai mou ehàtiment dans l'obligation de dispa-

La Relève de Madagascar 
En vue de permettre d'assurer la relève des 

sous-officiers du corps expéditionnaire de Mada-
gascar, le ministre a décidé qu'il sera créé dès à 
présent, dans les régiments d'infanterie de ma-

raître, de fuir le monde, mes amis, que mon refus de 
croiser le fer avec mon calomniateur indisposera contre 
moi. 

J'irai m'ensevelir dans quelque coin, répandre sur 
les abandonnés, sur les déshérités, sur les incompris, 
les trésors de mon cœur inconnu. 

Et s'il faut souffrir et se sacrifier jusqu'au bout, s'ils 
l'exigent tous, demain sur le terrain, pouréviter le duel, 
je ferai des excuses à Dubulle ! je lui demanderai pardon 
de ma violence et de mon emportement puisque je l'ai 
provoqué 1 

Mon Dieu ! serez-vous satisfait... Mère, seras-tu con-
tente ? 

Après un instant de silence, Paul ajouta mélancolique-
ment. 

C'est mon dernier espoir de bonheur que je vous 
abandonne ! ma seule espérance de réhabilitation aux 
yeux de ma fiancée... 

Mais le père Edmond a raison : 
« Le devoir avant tout, le devoir par-dessus tout, 

même au détriment du bonheur ! » 
Savreux contempla unedernière fois le portrait de sa 

mère, il lui sembla que maintenant l'adorable miniature 
lui souriait avec amour. 

— Viens, ma mère, fit-il, nous ne nous quitterons plus 
jamais, nous voyagerons toujours ensemble, lu me le 
promets, n'est-ce pas? ton sourire mêle dit. 

11 déposa un ar Jent baiser sur l'émail du portrait et 
l'enferma dans son portefeuille. 

(A suivre) 

: 
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rine. cent emplois de sous-officiers (10 adjudants, 
10 sergents-majors et 80 sergents), répartis de la 
manière suivante : 

1er, 2e, 4e, 5% 6e et 7e régiments : 1 adju-
dant, 1 sergent-major et 10 sergents par régi-
ment. 

Ces cent emplois nouveaux constituent une 
augmentation régulière de l'effectif des sous-
officiers prévu par la circulaire du 28 février 
1890. 

Licenciement à l'école des arts et métiers 

d'Aix 
Aix-en-Provence, 13 mai. 

Le calme qu'on avait cru rétabli à l'Ecole 
d'arts et métiers d'Aix a été de nouveau troublé 
hier par les pierrots et les anciens, qui ont refu-
sé de reprendre les études si on rétablissait la 
cloison démolie par eux. Ce n'est plus aux cons-
crits qu'ils en veulent maintenant, c'est au règle-
ment. 

M. Deffès, préfet des Bouches-du-Rhône, qui 
se trouvait précisément à Aix hier, en tournée 
de révision, en présence de l'entêtement des mu-
tins, a donné hier soir l'ordre de « licencier » les 
deux premières divisions. 

Les élèves partent aujourd'hui. On décidera 
plus tard sur le choix de ceux qui pourront être 
réintégrés. 

LA CATASTROPHE D'ADELIA 
Les Officiers tués 

Voici des renseignements puisés sur les lieux 
mêmes de l'accident : 

On confirme que six officiers ont été tués sur 
le coup : le commandant Lagarde, le capitaine 
Dalebecque, les lieutenants Laurent, Godard, 
Pietri et le sous-lieutenant Coûtant. 

Les détails sur la mort de ces officiers sont 
atroces. Le commandant Lagarde qui, aux cris 
poussés par ses hommes, avait mis la tête à la 
portière au moment précis du choc, a eu. la tête 
écrasée, la cervelle a été projetée au loin. 

Le sous-lieutenanc Coûtant a été complète-
ment aplati. Les autres officiers ont été pris par 
le milieu du corps. 

Plusieurs sous-officiers ont été grièvement 
blessés. 

Les officiers morts ont été transportés à Mos-
taganem où aura lieu l'inhumation. 

Voici les états de service des officiers tués : 
Le'commandant Lagarde, âgé de 48 ans.' Le 

commandant Gérard-Henri Lagarde s'était en-
gagé en 1866 ', lieutenant en 1870, il était chef 
de bataillon depuis 1887 et était classé soixante-
deuxième sur la liste d'ancienneté. Il était che-
valier de la Légion d'honneur et était breveté 
d'état-major. 

Le capitaine Delebjcque, neveu du général de 
ce nom. Le capitaine Victor-Désiré Delebecque 
était né en 1851. Entré au service en 1869, il 
était capitaine depuis 1886 et chevalier de la 
Légion d'honneur. 

.Le lieutenant Godard, chevalier de la Légion 
d'honneur. Le lieutenant Joseph Godard était né 
en 1855. Il était entré au service en 1879, il 
était lieutenant depuis 1894. 

Le lieutenant Pietri (Pierre Félix), né en 
1866, entré au service en 1886. Lieutenant de-
puis 1893. 

Le lieutenant Laurent, né en 1866, lieutenant 
depuis le 1er avril 1895. 

Le sous-lieutenant Coûtant, né en 1869. 

Les Blessés 

Les blessés sont : 
MM. Daoud, lieutenant, jambe gauche frac-

turée et contusions internes, état grave; Claude, 
lieutenant, entorse et blessures aux yeux ; le 
lieutenant indigène Zolmach-Hoamed, blessures 
à la main ; le sous-lieuteuant Castella, fracture 
de la jambe droite; le capitaine Lamaiguière, 
jambe gauche coupée ; plus 4 sous-officiers et 49 
hommes, dont quelques-uns grièvement atteints. 

Le conducteur du train militaire a été légère-
ment blessé. Torres, le chauffeur du train, a la 
jambe cassée. 

Les militaires blessés sont l'objet de soins as-
sidus à l'hôpital de Miliana. Dans l'après-midi, 
toutes les opérations et pansements nécessités 
out été opérés en présence du corps médical en-
tier. 

Parmi les sous officiers blessés sont deux ser-
gents-majors. 

Les soldats voyageaient dans des fourgons, 
tandis que ces deux sergents-majors étaient dans 
un wagon de seconde classe accroché au wagon 
de première classe dans lequel se trouvaient les 
officiers. 

Les hommes non blessés ont continué sur 331 i-
dah, où aura lieu la concentration dès que les 
nouveaux officiers et sous-offlciers y seront ar-
rivés. L'embarquement pour Tananarive ne sera 
pas retardé, il aura lieu du 15 au 20 ainsi qu'il 
avait été décidé. 

M. Cambon, gouverneur de l'Algérie, a visité 
à l'hôpital de Miliana les soldats blessés dont la 

plupart appartiennent à la neuvième et à la di-
xième compagnie du 1er bataillon du 2e tirail-
leurs. 

Récit d'un voyageur 
Voici l'intéressant récit fait par un témoin 

encore sous le coup de la plus vive émotion : 
« Nous venions de partir de Vesoul et je som-

meillais sur la banquette, quand je fus réveillé 
par un choc violent et un bruit formidable. Tou-
tes les lumières s'éteignaient ; j'étais projeté 
contre une paroi du compartiment avec tant dti 
force que je perdis presque connaissance. 

Quand je revins à moi, l'obscurité était 
complète. Le train refoulé en arrière roulait sur 
les traverses avec des cahots, puis finissait par 
demeurer immobile. 

Quand je pus descendre de wagon, au milieu 
de la panique générale, je me rendis compte de 
la nature de l'accident. 

La locomotive du train 7 était éventrée ; les 
premiers wagons, complètement détruits. 

Au loin, en avant (lu convoi, j'entendais des 
cris horribles et des gémissements. Me dirigeant 
vers ce point, je fus témoin d'un spectacle af-
freux : le train venant d'Adelia ne formait plus 
qu'une masse dans l'ombre ; les deux locomoti-
ves, tordues, broyées, barraient la voie ; les 
wagons étaient empilés les uns sur les autres, 
on marchai!; parmi des débris de toutes sortes : 
sacs militaires, gamelles, colis, corps humains 
déchiquetés, et tout cela parmi un effroyable 
tumulte d'où montaient des clameurs indescrip-
tibles. 

Des soldats affolés couraient dans la nuit et le 
désordre était à son comble. 

La première frayeur passée, on organisa le se-
cours. Les morts et les blessés gisaient, en par-
tie recouverts des déDris des wagons. 

Un lieutenant, étendu dans une mare de sang, 
au pied d'un talus, demandait à écrire ses der-
nières volontés. Maîtrisant ses souffrances, il 
écrivit un suprême et bref adieu à sa femme, 
puis expirait. » 

Un héros 
Sur la longue liste des héros de notre vaillan-

te armée, un nouveau nom est à inscrire : Celui 
du capitaine Lamaignère. 

Tandis qu'on retirait les cadavres horrible-
ment mutilés des officiers tués de dessons les dé-
bris des wagons, le capitaine Lamaignère qui 
avait une jambe brisée, presque détachée du 
tronc, s'adossa au talus et, avec un admirable 
stoïsme, dirigea les secours. 

Pendant près d'une demi heure, on l'a vu pro-
diguant des encouragements à tous, tout en fu-
mant une cigarette. 

Le capitaine Lamaignère est mort, des suites 
de ses blessures, à l'hôpital de Miliana. 

L'enquête 
A la suite d'une première et rapide enquête, 

le chef de gare d'Adelia a été arrêté et conduit 
à la prison militaire. 

Les Obsèques 
Les corps des victimes d'Adelia sont arrivés 

mercredi soir à Mostaganem. Une foule énorme se 
pressait émue sur le passage des cercueils, qui 
ont été déposés dans une chapelle ardente semp-
tueusement décorée do fleurs, de trophées d'ar-
mes et de drapeaux. Une compagnie en armes 
et plusieurs officiers font la veillée des corps. 

Mostaganem, 15 mai. 
Les obsèques des victimes d'Adelia ont eu lieu 

hier matin, en grande pompe ; le préfet d'Oran, 
le général commandant le 19° corps d'armée, le 
général commandant la division d'Oran, le re-
présentant du gouverneur général de l'Algérie, 
conduisaient le deuil ; dans le cortège, avaient 
pris place des délégations de tous las corps de 
troupe de l'Algérie, de tous les services civils et 
militaires, des diverses sociétés de la ville, du 
maire et du conseil municipal de Mostaganem. 

Pendant la triste cérémonie, tous les drapeaux 
des administrations sont en berne ; au cim tière, 
de nombreux discours ont été prononcés. 

Témoignages de sympathie 
L'empereur de Russie a adressé de Tsar-koe-

Selo au président de la République le télégram-
me suivant : 

« Veuillez agréer l'expression de mes vifs et 
sympathiques regrets pour la catastrophe d'A-
delia et mes sincères condoléances pour les bra-
ves frères d'armes, ofGciers et soldat?, tombés 
victimes de leur devoir. 

» Signé : NICOLAS. » 

Le président de la République a répondu : 
« Je prie Votre Majesté d'agréer mes vifs re-

merciements pour le témoignage affectueux de 
sympathie qu'elle a bien voulu donner à l'armée 
française dans la douloureuse circonstance de 
l'accident d'Adelia. 

» Signé : Félix FAURE. » 
L'empereur d'Allemagne a fait donner l'ordre 

à l'attaché militaire près l'ambassade d'Allema-
gne, de se rendre auprès de M. le président de la 
République pour lui exprimer ses condoléances 
au sujet de l'accident d'Adelia. 

Syndicat agricole du Lot 

Le Syndicat agricole du Lot, s'est réuni 
aujourd'hui à trois heures de l'après-midi, 
dans une des salles de l'Hôtel de Ville de 
Cahors. 

L'ortre du jour était : 
1° Lecture du procès-verbal ] 
2° Régime des boissons ; 
3° Suppression des Octrois. 

Suppression des Octrois 

Dans leur programme, pour les élections 
dernières, les Républicains progressistes de 
Cahors, à l'instigation de l'un d'eux, ont 
inscrit le 3 mai le passage suivant : 

« Dégrever les contributions indirectes, 
supprimer progressivement les taxes de 
l'octroi, voilà la première condition de la 
justice, de l'équité financière. » 

Nous sommes heureux d'annoncer à nos 
concitoyens, que notre très honorable dé-
puté, le docteur Rey, adoptant absolument 
nos idées au sujet de l'Octroi, est venu 
aujourd'hui à 2 heures de l'après-midi, 
les développer dans une conférence publique 
à l'Hôtel de ville de Cahors. 

Le Conseil municipal tout entier sera 
heureux de soutenir notre si sympathique 
conférencier. 

Arrivée du 7e de ligne à Moissac 
Le premier bataillon du 7e de ligne est 

arrivé vendredi matin, vers 9 heures 1/2. 
A son entrée en ville, il a été salué par un 
tonnerre d applaudissements, partis de la 
foule enthousiaste venue à sa rencontre. M. le 
maire et ses deux adjoints, qui se trouvaient 
aux: portes de la ville, ont salué le comman-
dant au nom de la population; M. Salers a 
souhaité la bienvenue au bataillon et après 
quelques mots du commandant, remerciant la 
municipalité de la façon la plus aimable, les 
militaires ont défilé, musique en tête, sous 
l'arc de triomphe qui avait été dressé à leur 
intention. Toute la rue Sainte-Blanche était 
pavoisée de drapeaux et, sur le parcours suivi 
par les soldats, la Çœcilia a joué un pas re-
doublé pendant que le bataillon passait de-
vant elle. 

Les soldats se sont rendus directement à 
leurs cantonnements respectifs, et pour re-
mercier la population du bon accueil fait au 
7e, la musique du régiment s'est rendue à 
5 heures 1/2, sur la place de la République, 
où elle a fait entendre quelques-uns des 
morceaux de son excellent répertoire. 

Nécrologie 
M. le capitaine Archinard, fils du général 

de ce nom, qui commandait à Cahors, il y a 
quelques années, la 65e brigade d'infanterie, 
vient de perdre sa femme, décédée après une 
courte maladie. 

M"'" Archinard a été inhumée ce matin, à 
Cahors, dans un caveau de famille. 

Le capitaine Lamaignère 
Le malheureux capitaine Lamaignère, qui 

vient de trouver la mort dans l'accident d'Ade-
lia, était très connu à Cahors où il a laissé les 
meilleurs souvenirs. Il était, il y a quelques an-
nées, lieutenant au 7° de ligne. 

Promotion 
M. Ritter, sous-lieutenant de réserve au 7e 

d'infanterie, est promu lieutenant au même 
régiment. 

Nomination 
Par arrêté de M. le ministre des finances, M. 

Moulin, adjudant au 7e de ligne, est nommé com-
mis de culture, attaché au magasin des tabacs de 
Cahors. 

Tous nos compliments. 

Dont acte 
Au cours de la campagne électorale, divers 

articles désobligeants pour les candidats de la 
liste progressiste ont paru à plusieurs reprises 
dans le Réveil du Lot. 

La paternité de ces articles avait été attribuée, 
par la rumeur publique à M. Eugène Arnault. 
Ce bruit était arrivé jusqu'à moi, et j'avais cru 
pouvoir m'en faire l'écho. 

Mais en présence des affirmations formelles de 
M. E. Arnault, je ne saurais mettre en doute sa 
parole, et je déclare n'avoir aucune raison de 
douter de sa bonne foi, 

J. VALETTE. 

Orphéon de Cahors 
Dans sa dernière séance, tenue mercredi 

mai, le Conseil d'administration de l'Orphéon 1 
Cahors a décidé, en principe, que la g

0e
^^e 

prendrait part au concours musical de Pério-H(Ju 
qui aura lieu dans cette ville le 5 juillet p

ro
' 

chain. 
Nous sommes assurés d'avance du succès d 

nos vaillants chanteurs. 

Concerts 
Pendant toute la durée de l'absence de )

a 
musique du 7°, la Société l'Avenir Cedurcien

 Se 
fera entendre, sur les Allées Fénelon, le 
et le dimanche de chaque semaine, de 8 
à 9 heures et demie du soir. 

Jeudi 
i <nires 

Nous serions heureux de voir l'Orphéon aider 
la société l'Avenir dans la lourde tâche 
s'est imposée. 

qu'elle 

Adjudication de viande fraîche 
au 7e d'infanterie 

Lundi dernier, à 2 heures de l'après-midi, 
caserne Bessières, la commission des ordin 
du 7E de ligne a procédé à l'adjudication,^ 
soumission cachetée, de la fourniture de la vian. 
da fraîche, nécessaire au régiment du lcrjui||et 

1896 an 31 décembre 1896. 
M. Hébrard, de Lamagistère (Tarn-st-Garonne) 

a été déclaré adjudicataire aux prix suivants ■ ' 
Bœuf : 1 fr. 11 c, le lui. 
Mouton : 1 fr. 26 c, le kit. 

Cour d'assises 
Ainsi que nous l'avons annoncé, les assises dn 

Lot s'ouvriront lundi prochain. 
Deux affaires seulement seront jugées. 
La première concernant un infanticide. Défen'. 

seur, Me Besse. 
La deuxième affaire, vols domestiques, faux et 

usage de faux. Défenseur, Me Bourdin. 

Bourses d'enseignement primaire 
supérieur 

Quatorze candidats se sont présentés. 
Cinq ont été admis à subir les épreuves orales 
Ce sont, par lettre alphabétique : 
MM. Bonaure, de l'école de Larroque-nV 

Ates; Lacroix, de l'école primaire supérieure de 
Montcnq ; Lespinasse, de l'école de Rudelle; 
Montraéja, de l'école primaire supérieure de 
Monteuq, et Pons, de l'école de Cajarc, qui ont 
été reçus définitivement. 

Ecole primaire supérieure de Luzecl 
Au concours du surnumé''ariat des contribu-

tions indirectes, qui a eu lieu dernièrement,le 
succès de l'école primaire supérieure da Luzech 
a été complet : quatre élèves reçus sur quatre 
présentés. 

Ce sont les jeunes Mare Péeoul, Edouard Ma-
got, Emile Delrons et Edmond Dalrous. 

Parmi les dix-sept lauréats du département du 
Lot, ils ont les numéros 3, 7, 10 et 11. 

Un tel résultat fait le plus grand honneurs 
celte école. 

Dispense d'âge pour les examens au brevet 
élémentaire 

L'Inspection académique nous communique la 
note suivante : 

« Il résulte d'une décision ministérielle, ea 
date du 6 mai 1896 que, par mesure transitoire, 
les aspirantes et les aspirants au brevet élémen-
taire qui demanderont une dispense d'âge dont la 
durée ne dépassera pas quinze mois au jour à 
l'examen seront autorisés, exceptionnellement, a 
se présenter à la première session de la présent* 
année. » 

Enseignement primaire 
En exécution de la décision ministérielle ea 

date du 30 mars 1896, sur la proposition de M-
l'inspecteur d'Académie, M. le préfet du Lot, 
par arrêté en date du 18 avril 1896, a promu à 
une classe supérieure et a titularisé avec elle' 
du 1er janvier 1896, les instituteurs et institutri-
ces désignés ci-après : . 

Instituteurs. — Promotions de classe, de la3 
à la 2°. — Choix : MM. Caussanel, à Montfaucon 
Planchon, à Belfort ; Verdy, à Larnagol. 

Instituteurs. — De la 4e à la 3e. — CholX ; 
MM. Petit, à Saint-Cirq-Lapopie ; Gambert, a 
Saint-Denis-Martel; Calmette, à Cahors; V*' 
bre, à Camboulit, Bach, à Concots; Bacfl, 
Catus ; Bennet, à Saint-Clair. , , 

Ancienneté : MM. Bouzou, à ' Sainta-Eulal"1 > 
Estival, à Angiars ; Delom, h Lugagnac; R°"&9J 
à Cirayac ; Cabelaubre, à Vayrac ; Blanc, a 
vergne; Frézals, à Bagat ; Delbos, à Sai.it- s ^ 
nin ; Maurel,à Livernon ; Lacroix, à Saint-Jea" 
Lespinasse. y 

Instituteurs de la 5e à la 4e. - Choix : »• 
Gaillac, à Aujols ; Nouvelle, à Meyronne, 
vergne, à Gagnac ; Estardié, à Goujounac, 
sières, à Puy-l'Evêque ; Demeaux à Casteltr 
Galou, à Fontanes, Rodes, à Costeraste. 

Ancienneté. — MM. Bonnet à Martel, 
blanchés, à Crayssac, Garrigues, à Sain - ^ 
Labouffie; Simon, à Calamane ; Pr»"»' '

 ; 
Sonac ; Bories, à Belmont ; Bardes, a 0 
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à Clayrou ; Lacombe, à Saint-Sulpice; 
^^"s'abadel ; Garrigue à L'Hospitalet ; La-
Gr°s> ... Bourg; Gouderc, à Arcambal ; Briat 

■ Barel, à Thédirac ; Caussaneî, à 
ployrac, à Saint-Martin-de-Vers ; 

rtrrig°e.tt° 
■ Sarrazac 

S»" lomes 
aux Roques ; Lavergne, à Gindou ; Gous-

"''fbégra ; Rrugalières, à Parnae ; Liauzu 

pourtuag 

fîôpita 
.Cours 

o-nao ; Rey, à Maxou ; Leyniarie, à 
j
ta

j.Saint-Jean ; Masbou, à Lunan ; Girma 
■ Coulon, à Creysse; Rigouste, à Pren-

ds 

• Cassa", à Saint-Hilaire B. ; Boutary, 
depeyrignac ; Ronges à Pern ; Lespinard, à 
* „ • Vertut, à Montet ; Constanty, à Bala-

. Lavernhes, à Théminet.tes ; Bessières, à 
d°U' • Pradié, à Uzech ; Planche à Floirac. 

Villescazes, à Padirac ; Vign8, à Lacha-
\"e-Auzac > Montin, à Saint-Sozy ; Couronnet, 

îe
A
.
(izaC

 ; Capsal, à Caivignac ; Fournie, à Es-
■ Rustand, à Saint-Pierre-Toirac ; Mour-

àDouelle ; Lacroix, à Biars ; Mazière, à 
gUjjt-C'rSues > B°yé, ^ Belmontet ; Pradelle, à 

titularisations. — MM. Delpouget, à Lamade-
jeine; Couderc, à Gourdon ; Ségala, à Frayssi-

gUei 

.. j_,arigaldie, à Saint-Cirgues. 
" institutrices de la 4e à la 3e. — Choix : Mme 
Bousquet, à Gourdon. 

Ancienneté. — Mlle Brayat, à Molières. 
Institutrices de la 5" à la 4«. — Choix : Mlle 

Bonnet, â Cahors ; Mmes Delsériés, à Cajarc ; 
Eniont, à Saint-Denis ; Larraye, à Figeac ; Mlles 
Delmas, à Saint-Laurent iMontcuq) ; Lompech,à 
Lanzès ; Mme Jardon, à Lacaze ; .Ville Delmas, à 
Béduer ; Mmes Bouissou, à Marminiac ; Charmes 
àGrèzos ; Mondy, à Gourdon. 

Ancienneté. — Mmes Contios, à Valprionde ; 
Germain, à Sainte-Colombe ; Gailhac, â Vire ; 
Counord, à Loubressac ; Mlles Bédué, à Labas-
tide-du-Vert ; Lachièze, à Parnac ; Mmes Ri-
gouste, à Espeyroux ; Assaux, à Mayrinhac-
Lentour ; Fauché, à Saint-Etienne ; Delpech, au 
Montât; Lacoste, à Saint-Jean-Lagineste ; Mlle 
Cépède, à Lavergne ; Mmes Lacaze, à Saint-
Clair; Souilhe, à Gagnac; Mile Diego à Senier-
gues ; Mme Penchenat, à Saint-Martin-Laver-
cantière ; Mlle Latapie, à Felzins ; Mmes Soulié, 
àGanic; Gorse, à Montbrun ; Caussaneî, à Sou-
lomès. 

Mlle Dantony . à Ram poux; Mmes Canteloube, 
àbsepts ; Galabert, à Mas-du-Noyer ; Bouscat, 
àSalgues ; Souques, à Lasbouyguos ; Mmes Lan-
des, à Cézac; Dujol, à Lacam ; Asfaux à Saint-
Jean-Mirabel ; Balagayrie, à Lamothe-Cassel ; 
Mlle Balaret, à Montcabrier ; Mmes Véziat, à 
Oaiilac ; Lavabre, à Saint-Médard-Nicoui by ; 
L'aborde, à Figeac ; Miles Jaubert, à Nadaillac ; 
Caçsai, àMontcabrier ; Mme Miquel, à Touzac ; 
MUeMuyael, à Marminiac; Mme Cambou, à St-
Paul-de-Ver»; Mlle Marcouly, à Fontanes-Lune-
garde. 

Mmes Ouvrieu, à Promiihanes ; Arènes, à 
Vajsse ; Lagarrigue, au Bourg ; Masbou, à Lu-
nan ; Maurandy, à Viazac; Filhol, à Lacabrette; 
Puyjalon, à Bretenoux ; Calmon, à Brengues ; 
Charmes, à Marcillac ; Mlle Ltnas, à Larozière; 
Mmes Marcellin, à Mayrinhac le Francal ; Gui-
tard, à Larroque-Toirac ; Mlles Bru, à Saint-
Martial ; Naves, à Catus ; Cafrie, à Castelfranc ; 
Mmes Bouissou, à Couvert, Soturac ; Pouget, à 
Trespoux ; Delmas, à Claytou ; Lalaurie, à St-
Hilaire, Lalbenque ; Rigal, à Sabadel ; Mlle 
Groutte, à Saint-Vincent, Saint-Céré. 

Titularisations. — MmesRoudié, à Labastide-
Mariihac ; Bédué, à Flottes ; Mlles Lejmarie, à 
Pareil ; Dalet, à Saint-Màdard-de-Presque ; 
Combarieu, à Cressensac ; Mmes Delpouget, à 
lamadeleine ; Brunet, à Cahors ; Mlles Gary, à 
Presses ; Toyssédou, à Saint-Céré ; Barrât, à 
Saint-Céré. 

Recensement de 1896 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Ville de Cahors. — Maisons, 2,338 ; ménages, 
3,879; habitants, 14,750. 

Dans ce chiffre se trouve la population contée 
à part : garnison, 1,450 ; établissements d'ins-
truction, communautés religieuses, maisons d'ar-
têt, hospice, etc., 721 ; ensemble, 2,171. 

En 1891 la population de la ville de Cahors 
ét«t de 15.369. 

Castelnau. — Maisons 900; ménages, 823; 
jiatntants, 3,083. En 1891 la population était de 
pOô. 

Catus. — Maisons, 338; ménages, 363; habi-

1*328
 1;181
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 1891

 ^
 population était de 

Gazais. — Maisons, 203 ; ménages, 217, habi-
ants, 782. En 1891 la population était de 807. 

Lalbenque. — Maisons, 489 ; , ménages, 493 ; 
>^nU> 1,636. Eu 1891 la population était de 

habaUZèS' ~ Maisons; 107 ; ménages, 108; 
1A

Jlants, 404. En 1891 la population était de 
407 

Limoge 
hab't ~ Maisons, 334; ménages, 373 ; 
1,34g ' !.239. En 1891 la population était de 

QabitZeCtl ~~ Maisons> 456 ; ménages, 427 ; 
i
j5lg

ants' 1,542. En 1891 la population était de 

Monteuq. — Maisons, 511; ménages, 530; 
habitant*, 1,868. En 1891 la population était de 
1,979. 

Puy-l'Evêque. — Maisons, 564; ménages, 
620 ; habitants, 1,981. En 1891 la population 
était de 2,208. 

Saint-Géry. — Maisons, 219; ménages, 306; 
habitants, 664. En 1891 la population était de 
701. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Ville de Figeac. — Maison*, 1,571 ; ménages; 
2,032-; habitants, 6,290. En 1891 la population 
était de 6,680. 

Bretenoux. — Maisons, 271 ; ménages, 295 ; 
habitants, 890. En 1891 la population était de 
969. 

Cajarc. — Maisons, 501 ; ménages, 526: habi-
tants, 1,653. En 1891 la population était de 
1,818. 

Lacapelle-Marival. — Maisons, 373 ; ména-
ges, 382; habitant-;, 1,244. En 1891 la popula-
tion était de 1468. 

Lationquière. — Maisons, 142; ménages, 152; 
habitants, 555. En 1891, la population était de 
562. 

Livernon. — Maisons, 282; ménages, 222; 
habitants, 758. En 1891, la population était de 
772. 

Saint-Céré. — Maisons, 856; ménages, 1,058; 
habitants, 3,392. En 1891, la population était 
de 3/522. 

ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Ville de Gourdon. — Maisons, 1,218 ; ména-
ges, 1,327; habitants, 4,403; En 1891, la popu-
lation était de 4,834. 

Gramat. — Maisons, 836; ménages, 790; ha-
bitants, 2,944. En 1891, la population était de 
3,374. 

Labastide-Murat. — Maisons, 385; ménages, 
426; habitants, 1,395. En 1891, la population 
était de 1,520. 

Martel. — Maisons, 621 ; ménages, 633 ; habi-
tants, 2,234. En 1891,1a population était de 
2,297. 

Payrac. — Maisons, 338 ; ménages, 339; ha-
bitants, 1,054. En 1891 la population était de 
1,136. 

Saint-Germain. — Maisons, 263 ; ménages 
273; habitants, 946. En 1891 la population 
était de 1,023. 

Salviac. — Maisons, 489; ménages, 507; ha-
bitants, 1,830. En 1891 la population était de 
1,867. 

Souilîac. — Maisons, 811 ; ménages, 936 ; ha-
bitants, 3,067. En 1891, la population était de 
3,218. 

Vayrac. — Maisons, 505 ; ménages, 562; habi-
tants, 1,753. En 1891, la population était de 
1,795. 

Nous ferons remarquer que la dépopulation 
atteint tous les chefs-lieux. Là où cette diminu-
tion est le plus accusée, c'est à Cahors (,799), Gour-
don (431), Gramat (430), Figeac (390), Puy-
l'Evêque (227), Lacapelle .224), Catus (200). 

Elle est moins sensible à Lauzès i,3), à Limo-
gne, à Latronquière (7) et à Livernon ^15). 

Accident 
Lundi dernier, vers 6 heures du soir, plusieurs 

enfants s'amusaient à jouer aux boules, rue 
Rousseau, lorsque la boule de l'un d'eux, le 
jeune Jacques Cantayre, âgé de 11 ans, habitant 
avec ses parents rue Jean-Capoulade, étant tom-
bée dans un jardin voisin, ce dernier y entra 
pour la prendre. Se voyant surpris par le pro-
priétaire de l'immeuble et ayant franchi la clô-
ture pour se sauver, il tomba d'une hauteur de 
deux mètres dans la rue Rousseau. 

Dans sa chute, le jeune Cantayre s'est griève-
ment blessé au front et s'est fiacturé le bras 
gauche au-dessus du coude. 

Il a été immédiatement transporté à la phar-
macie Cazaly, où il a reçu les premiers soins. 

Le docteur Gélis, appelé, a réduit la fracture. 

Lalbenque 
Le sergent-major Ducamp, qui a eu les deux 

jambes fracturées à la catastrophe d'Adélia, est 
originaire de Lalbenque. 

L'eau à Gourdon 

On écrit de Gourdon : 
Nous apprenons avec plaisir que si le projet 

d'alimentation de notre ville en eau potable a, 
dans le nouveau conseil, des adversaires ardents, 
il s'y trouvera, par contre, des partisans convain-
cus, réso'us à le soutenir. 

Ceux-ci, s'appoyant sur une nécessité réell?, 
évidente, et sur le vœu énergique de la popula-
tion, sembleraient peu disposés à s'incliner 
devant ries considérations auxquelles l'intérêt 
particulier ne semblerait pas suffisamment étran-
ger. 

Quelques-uns des hostiles seraient allés, dit-
on, jusqu'à prétendre que la dépense d'exécution 
du projet serait de 300,000 francs, alors que 
d'après les bases connues, elle ne s'élèverait pas 
à 130.000 francs. 

Nous sommes heureux de constater cette exa-
gération, car elle noii3 prouve que lorsque le 
conseil aura étudié la question et qu'il se sera 
rendu compte de la dépense à faire, le projet 
sera voté à la presque unanimité. 

IPmy-l'Sïvêqîsc 

Le sieur Crayssac, de la plaine de Cazes, a été 
trouvé, dimanche, pendu dans sa grange. 

On ne doit attribuer cet acte de désespoir qu'à 
des chagrins de famille et peut-être aussi à un 
manque absolu d'argent. 

Les membres du nouveau conseil municipal 
sont convoqués pour dimanche prochain, à deux 
heures, en vue de leur installation et de l'élec-
tion du maire et de deux adjoints. 

Généralement, on croit, que M. Linol sera 
nommé maire et MM. Cabanès et Isidore Victor 
adjoints. 

Néanmoins, certains inclinent à penser que M 
L;nol déclinerait, les fonctions de maire pour 
s'en tenir au mandat de conseiller général. 

Dans cette éventualité, que nous jugeons peu 
probable, M. Cabanès serait appelé à la tête de 
la municipalité, 

CHEMIN m FER D'ORLÉANS 

FETES DE LA PENTECOTE 
24 25 MAI 1896 

A l'occasion de la Fête de la Pentecôte, la 
Compagnie d'Orléans rendra exceptionnellement 
valables pour le retour jusqu'aux derniers trains 
du Jeudi 28 Mai, les Billets Aller et Retour à 
prix réduits qui auront été délivrés, aux condi-
tions de son Tarif spécial G. V. n° 2, les Samedi 
23, Dimanche 24, Lundi 25, Mardi 26 et Mer-
credi 27 Mai inclus. 

Ces billlets conserveront la durée de validité 
déterminée par ledit Tarif lorsqu'elle expirera 
après le 28 Mai. 

La lutte pour le nom 
La cour d'appel de Paris vient de juger un 

procès en concurrence déloyale intéressant à si-
gnaler, car il s'agit d'un produit universellement 
connu, auquel les brusques variations atmosphé-
riques que nous subissons ne donnent, hélas ! que 
trop d'actualité. Ce produit, Me Pouillet, i'élo-
quent bâtonnier des avocats de Paris, nous en a 
conté l'histoire dans une remarquable plaidoirie. 
Nous la résumons en quelques lignes : 

— En 1863, un pharmacien de Paris, M. Guyot, 
prépara, par des procédés absolument spéciaux, 
une liqueur concentrée contenant tous les princi-
pes bienfaisants dn goudron. Au bout de peu de 
temps, la popularité du goudron Guyot, recom-
mandé par les médecins les plus éminerts, était 
telle que l'inventeur, pour se consacrer unique-
ment à la fabrication du nouveau remède, dut se 
débarrasser de sa pharmacie, qu'il vendait vingt 
et quelques mille francs. 

En 1869, il cédait, moyennant la jolie somme 
de 500,000 francs, ses procédés de fabrication, 
son nom, sa marque, «Goudron Guyot» à une des 
plus anciennes maisons de produits pharmaceuti-
ques de la place de Paris, la Maison Frère, ac-
tuellement Champigny et Cie, 19, rue Jacob... 

Le titulaire de l'ancienne pharmacie Guyot 
est aujourd'hui M. Guernier. Celui-ci, à raison 
de la célébrité du goudron Guyot, fut tenté de 
tirer parti du nom de sa phar.naeie en fabriquant 
et en mettant en vente un produit similaire. 

— Ne pou vaut, explique M« Pouillet, appeler son 
produit « Goudron Guyot» M. Guernier l'appela 
« Goudron de la pharmacie Guyot ». Ses étiquet-
tes furent composées de façon à établir une con-
fusion avec celles du véritable Goudron Cuyot. 
Elles annonçaient pompeusement « le seul produit 
authentique de la véritable maison Guyot, seul 
successeur de Guyot, pharmacien à Paris ». 

Ce n'est pas tout. M. Guernier ne se faisait 
pas faute de proclamer que son produit était le 
seul efficace, et cela à l'aide d'une publicité 
spécieuse conçue en termes désobligeants pour 
ceux qu'il appelait les imitateurs, les homo-
nymes... 

La Maison Prere, pour couper court à ces 
agissements et pour empêcher toute confusion 
dans l'esprit du public, a saisi le tribunal de 
commerce de la Seine d'une action en concur-
rence déloya'e contre M. Guernier. 

Sévèrement condamné en première instance, 
celui-ci fit appel. Conformément aux conclusions 
de M. l'avocat général Lalîon, organe du minis-
tère public, la cour, après avoir reconnu, un6 
fois de plus, le droit exclusif de la Maison Frère, 
à vendre le Goudron Guyot, a fait défense à M. 
Guernier de se servir des étiquettes fallacieuses 
dont il a été question plus haut, et. ce, sous 
peine de 500 francs par chaque contravention 
constatée. 

En outre, M. Guernier est condamné pour 
concurrence déloyale à tous les dépens, à 5,000 
francs d'insertions dans divers journaux et à 
20,000 francs de dommages- intérêts. 

Moralité : Il y a goudron et goudron, comme 
il y a fagots et fagots. Ainsi donc, avis aux 
intéressés, c'est-à-dire à tous ceux qui souffrent 

des bronches, de l'estomac ou de la vessie : si 
vous voulez le véritable Goudron Guyot, exigez 
de votre pharmacien le flacon de la Maison 
Frère, 19, rue Jacob, Paris. 

(Petit Journal du 5 mai iS96.) 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 6 au 16 mai 1896 

Naissances 
Baynat Paul, place St-Maurice, 1. 
Alibert, Marguerite, place Galdemar, 2. 
Grimai Paul, rue des Boulevards, 13. 
I ougot Marie-Louise, rue Mascoutou,4. 
Moles Marie, rue St-James, 6. 
Florent Georges, rue de la Chartreuse. 
Dablanc Angèle, rue de la Mairie, 6. 
Delours Louise, avenue de la Gare, 1. 

Mariages 
Dulac Jean, négociant, et Clary Marie. 

Décès 
Cammas Matilde, Ve Verlier, 77 ans, à Cabessut. 
Courrech Jeanne, ép. Calvet, 69 ans, impasse 

Râ|janhac, 1. 
Pélissié Elie, 9 ans, rue des Trois-Baudus. 
Lauglane Thérèse, Ve Ourcival, couturière, 53 

ans, rue Paramelle, 22. 
Fontanel Louise, 4 mois, à Regourd. 
Gailhard Charles, agent-voyer en retraite, 67 

ans, Bd Gambetta, 55. 
Clédel Jeanne, Ve Nuézouls, 78 ans, rue Victor-

Hugo. 

Cours du i6 mai i896 

RENTES 

3 0/0 compt. 102 65 
3 0/0 amortissable compt. 100 85 
4 1/2 0/0 compt. 105 70 

H. FABRE 
10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

CAHORS 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LUNETTERIE cfe OIPTIGÎXTE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

On demande un apprenti 
Nous soanîjsies ÎOMS est'îaves de notre 

estomac ; le bon Lafontaine l'a bien dit en appe-
lant cet organe Maître Gaster : c'est un maître 
en effet et souvent intraitable. L'expérience a 
prouvé que quelques Pilules Suisses, prises aux 
heures des repas, calment instantanément le8 

maux d'estomac, et leur emploi suivi a donné des 
résultats merveilleux. 
HIIIIMIIIIIII il iiniiii'"T^Hi,Ti?iTnTi]njTriTiTrTrri'T-Tr^iTmiii"-iTrnarni n i n'nmim wHmmmm 

La Pâte Regnauld et le Sirop Rognauid réu-
nissent toutes les qualités que l'on peut demander 
à des remèdes populaires, à des médicaments de 
famille : saveur agréable, prix modique, effets 
salutaires et prompts contre toute irritation de 
poitrine, grippe, enrouements ot contre la toux 
en général, qu'elle soit engendrée par un rhume, 
l'asthme, la coqueluche. Toutes pharmac. et 19., 
rue Jacob, Paris. 

l'INSTITUT Jes BÈGUES de TOULOUSE oirere cours pour corriger le ent 
_.' TOUS LES AUlKÎS 

_BÉFiHTS de FRONONCUTI0H 

le 15 juin 
DOCTEUR *FCHERVIN, Hôtel du Midi,TOULOUSE, 

rmrim HUmm^ Remède souverain 
pour la Guérison des Rhumes, Irritatioua 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismee, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Exiger le nom WL1XSI 

iï M fie 0. SEGUIN Réveille l'appétit, 
facilite la digestion, coupe les fièvres, combat 
la Chlorose et l'Anémie ; il convient a tous 
les tempéraments affaiblis. 

Paris, 165, rue Saint-Honorô, 

g L'EXTRAIT de VIANDE LilEBIGl 
est INDISPENSABLE dans 

| TOUTE BONNE CUISINE 
pour améliorer 

' ?BTA6ES ■ SAUCES -KAB30T8 ■ IÊSU5BES ■ ETC. 

LA RÉUNION INDUSTRIELLE 

A Q contre rlNCENDIE 
SIÈGE SOCIAL : 

29, Rue de Richelieu, à Paris. 
La Société demande des Courtiers, Agents et 

Inspecteurs producteurs dans toute la France; elle 
reçoit directement les propositions. FORTES REMISES, 



JOURNAL DU LOT 

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE Constituante 
Législative, Convention, Directoire, d'après 2,000 
peintures, gravures, sculptures, estampes, mé-
dailles, objets,... du temps, sous la direction de 
M. Armand Dayot inspecteur des Beaux-Arts. — 

Cet ouvrage unique et définitif, fruit de lon-
gues et laborieuses recherches, raconte sous la 
plus pittoresque et la plus saisissante des formes, 
l'Image, tous les événements révolutionnaires, 
militaires, tragiques, etc., qui se sont déroulés 
pendant cette terrible et glorieuse période de 
notre histoire, comprise entre le 5 mai 1789, date 
de l'ouverture des Etats-Généraux et le 18 Bru-
maire (9 novembre 17EU), date réelle de l'arrêt 
du mouvement révolutionnaire. 

Plus de deux cents portraits, dans la suite 
desquels on verra défiler les figures des princi-
paux acteurs du drame, depuis celles des ency-
clopédistes, des philosophes, des membres de la 
famille royale, des émigrants, des constituants, 
des conventionnels, des membres du Comité de 
salut public, de la Commune, des chefs vendéens, 
du directoire, des généraux, etc., sont semés 
chronologiquement, au milieu du récit illustré 
des événements, dont ce curieux ouvrage four-
mille, et où les amateurs de choses d'art trouve-
ront aussi leur compte. Car, à tout moment le 
regard du lecteur sera arrêté par des reproduc-
tions de superbes dessins originaux, et la plupàrt 
du temps irredits, signés des noms de : Moreau le 
Jeune, Mm0 Vigée-Lebrun, Prudhon, J-B. Isabey, 
Greuze, Gros, David, Ducreux, Debucourt, Giro-
det, Boilly, Delacroix..., etc. 

L'éditeur E. Flammarion a chargé de l'exé-
cution de ce travail si considérable et si com-
plexe, M. Armand Dayot, l'auteur du Napoléon 
raconté par l'Image, dont le succès a été si grand. 
Par son érudition artistique et historique, Ar-
mand Dayot était tout désigné pour cette mis-
sion. 

Dans cet ouvrage le texte rapide, clair, précis, 
a une importance égale à l'image. Il l'accompa-
gne, l'explique, la commente. 

La Révolution illustrée est le complément, ou 
plutôt le prolongement normal du Napoléon ra-
conté par l'Image. Et le public ne peut accueil-
lir avec moins de faveur l'histoire par l'image de 
tout un peuple, à l'heure la plus tragique et la 
plus glorieuse de son existence, que celle d'un 
homme quelque épique que fût sa destinée. 

MODE ET CONDITIONS DE LA PUBLICATION 

La Résolution française, illustrée d'après tous 
les documents du temps et publiée sous la direc-
tion de M. Armand Dayot, paraîtra en 30 fasci-
cules, du format grand in-8° oblong, au prix de 
60 centimes chaque fascicule. 

L'ouvrage renferme « 2000 planches», gravées 
avec soin et imprimées sur du papier couché, 
fabriqué spécialement pour ce tirage. 

Chaque livraison aura sa couverture. Il paraî-
tra une livraison par semaine. 

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE Constituante 
Législative, Convention, Directoire, d'après 2000 
peintures, gravures, sculptures, estampes, Mé-
dailles, objets..., du temps, sous la direction de 
M. Armand Dayot, inspecteur des beaux-arts. 
Ernest Flammarion, éditeur, 26, rue Racine, 
Paris. — Sommaire des illustrations contenues 
dans le deuxième fascicule : 1° Un portrait de 
Camille Desmoulius. — 2° Attroupement au 
faubourg Saint-Antoine, le 28 avril 1789, d'après 
un dessin de Vény et de Girardet, et des repro-
ductions des armes du temps. — 3° Médailles re-
présentant les profils de Necker et Bailly ; plu-
sieurs estampes satiriques et allégoriques, cari-
catures sur la Liberté, l'Assemblée nationale et 
la famille royale. — 4° Deux portraits de la prin-
cesse de Lamballe; les portraits du marquis de 
Bouillé, du baron deBesenval. — 5° Le peuple 
fêtant les gardes françaises dans les jardins du 
Palais-Royal (d'après une aquarelle non signée). 
— 6° Cinq grandes compositions de Prieur : Mo-
tion faite au Palais-Royal par Camille Desmou-
lins (12 juillet 1789) ; les troupes du Champ de 
Mars partant pour la place Louis XV (12 juillet 
1789) ; le peuple faisant fermer l'Opéra (12 juil-
let 1789) ; les bustes de MM. d'Orléans et Nec-
ker portés à la place Louis XV (12 juillet 1789) ; 
action entre royal-allemands et un détachement 
de gardes françaises en faee du dépôt (12 juillet 
1789). — 7° Reproduction très curieuse d'une 
scène qui eut lieu dans la Révolution (sic), d'après 
nature. —8° Estampes : charge du marquis de 
Lambesc dans les Tuileries (dessin original de 
Moreau) ; deux compositions allégoriques repré-
sentant l'Egalité et la Loi. — 9° Médailles don-
nant le profil de la famille royale ; deux profils 
de Louis XVI ; Louis XVI et Marie-Antoinette; 
le docteur Guillotin et Jean-Jacques Rousseau. 
— 10° Les portraits de Charles de Maupeou et du 
duc d'Orléans. — 11° Portrait de Mirabeau, dé-
puté d'Aix, à l'Assemblée ' nationale. — 12° La 
veillée d'armes le 13 juillet 1789, d'après une 
aquarelle du temps. — Toutes ces images sont 
accompagnées d'un texte explicatif. 

Prix de ce fascicule in-4°oblong 60 c. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS 

îtà l'Imprimerii) Laytou, rue du Lycée (CaheoV 

La petite Carie de pocls* 

DU LOT 

L'Assemblée générale annuelle des actionnaires 
s'est tenue au siège social, le jeudi 23 avril, sous 
la présidence de M. Denormandie, président du 
Conseil d'administration. 

Le rapport présenté à cette assemblée, rappelle 
tout d'abord que le capital social a été porté à 
100 millions de francs au cours de Lexercice, 
et les réserves, parallèlement accrues, forment 
actuellement un total de plus de 7 millions et 
demi. Il constate que les actionnaires anciens 
ont témoigné de leur confiance envers la Société 
en usant largement de leur droit de préférence, 
et que les versements effectués par anticipation 
ont, dépassé 10 millions, de sorte que sur les 
12 millions 1/2 à recouvrer au cours de 1896, 
il na restait plus, au 31 décembre 1895, que 
2 millions environ à encaisser sur les 50,000 
actions nouvelles. 

L'oeuvre de reconstitution entreprise en 1889 
est ainsi définitivement achevée, et le Comptoir 
National a repris dans le monde des affaires sa 
situation de premier plan. 

Les bénéfices de l'exercice, qui s'élèvent à la-
somme nette de 5,201,129 fr. 20, permettent de 
répartir 25 fr. par action, soit 5 0/0 du capital, 
après défalcation de tous amortissements et 
réserves. 

Toutes les branches de l'activité du Comptoir 
sont en développement continu; il est intéressant 
de constater, d'ailleurs, que le mouvement du 
bilan n'a jamais cessé d'augmenter depuis 1889, 
marquant ainsi, à la fin de chaque année, le 
chemin parcouru pendant l'exercice. 

En 1895, le Comptoir National poursuivant 
son programme méthodique d'extension a ouvert 
6 nouveaux bureaux de quartier dans Paris, et 
créé en province 14 agences ou sous-agences 
nouvelles. Au dehors, il a étendu et fortifié 
l'action de l'agence de Tunis par la création 
d'une sous-agence à Sousse, et il a fondé les 
agences de Liverpool et de Manchester, auxi-
liaires de l'agence de Londres, qui seconderont 
utilement les agences des Indes et de l'Amérique 
du Nord. Enfin il a participé à la constitution de 
la banque Russo-Chinoise qui a absorbé l'agence 
de Shangaï. 

Les agences de Madagascar ont rendu les plus 
grands services aux intérêts français pendant et 
après l'expédition qu'a suivi jusqu'au bout M. 

Dellîorbe, directeur de l'agence de Tananari 
admis à partager les fatigues et les travaux^6' 
l'état-major du général en chef. Tous les agents ° 
Madagascar ont, d'ailleurs, fait preuve du
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patriotique dévouement. 
Les 3 agences du Comptoir out plus qu
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des droits acquis et sont appelés à jouer désor 
mais un rôle important dans la grande île
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caine. 

Le Comptoir, qui s'est tenu, de parti p
r
j
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absolument à l'écart de toutes opérations ' 
valeurs minières, a participé largement à J'émig 
sion des obligations du Crédit Foncier de Fraty

Ce 
et à l'emprunt Chinois 4 0/0 or, garanti par | 
Russie, ainsi qu'aux conversions Sué loise
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Hollandaise. 
Après avoir donné des indications détaillées 

sur la marche et le développement des affairej 
sociales pendant l'exercice 1895, le rapport dj 
Conseil montre, dans une saisissante conclusion 
ce qu'était le Comptoir National à ses débuts 
dans les circonstances douloureusement défavo-
rables que l'on sait et ce qu'il est aujourd'hui, 
en 1889, il ne disposait que de 20 millions versés' 
de 25 millions de dépôts, d'un seul siège à Pari/ 
de 3 agences en province et d'un réseau d'agences 
lointaines démontées; aujourd'hui, après 7 ans 
seulement d'existence, il dispose d'un capital de 
100 millions versés, de plus de 7 millions et demi 
de réserves, d'un ensemble de dépôts qui dépas-
sant 300 millions, de 18 sièges à Paris, de 52 
agences en province et il a toutes ses forces vives 
en plein exercice. 

Dans une spirituelle allocution, le président 
M. Denormandie, avant de mettre les résolutions 
aux voix, a résumé, aux applaudissements de 
l'assemblée, les impressions qui se dégagent 
de ces dernières communications du Conseil. 

Les actionnaires ont fort apprécié le lan»aïe 
de leur président et ont voté à l'unanimité, sans 
discussion, les résolutions présentées par le Con-
seil, tant en ce qui touche la répartition des 
bénéfices que la réélection de MM. Berger et 
Mercet, administrateurs sortants et de M. Camille 
Krantz, membre sortant de la commission de 
contrôle. 

L'assemblée a également renouvelé pour 1896, 
le mandat de commissaires des comptes à MM, 
Audemard d'Alençon et Allain Launay. 

PULVÉRISATEU R—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

1ers Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
- 33 F, 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. —Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUCÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveaaié, 
saison d'Été. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend xui-même, 
sur demande. 

Gave Bordelai 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

GOMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et.à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales, _ prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

IMPUISSANCE 
Pilules elîet immédiat, sans nuire à la 
santé, 4 fr. Dépôt unique Spitaëls, pli., 
Lille. Envoi discret. 

de l'homme 
Stérilité de 
la femme. 

LE GOURMET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Abonnement pour un an : 

France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

On s'abonne sans frais dans tous 
les Bureaux de poste. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

Le rvedressement 
& toutes les Opérations relatives 

16 Hue duJWai-echal Brune 
, )B)R«\YJE TCORRÈZE! 

^.-M.^0l^l\D en«« les 
personnes ^ui doivent se rendre 
â Brive, pour le consulter, 

a vouloir bien lui annoncer 
leur visite deux ou trois jours 
a l'avance, 

ADRESSE TÉl.E<f!UPHlO.UE:
i
iK50(«i?I) SUIVE ' 

ht propriétaire-gérant : LJTTO®, 

MUSIQUE & ORGUES 
Ancienne Maison TRUFFIER, fondée en 1852 

Arthur LAGÂPE, facteur-accordeur de Pianos & Orgues 
SUCCESSEUR 

2, Rue Taillefer et place Francheville, 40, Périgueux 

LOCATION depuis 8 fr» par mois à l'année 
PIANOS ENTIÈREMENT NEUFS 

Rendus franco chez le client. Accord gratuit 

Vente, Location, Échange, Accords, Réparations 
Pour tous renseignements, s'adresser chez M. I MGOIUHOVX' 

Organiste delà Cathédrale et professeur de piano, 
Rue Clément-Marot, VA Ml OMIS 

Vignes Américaines 
LES PLUS ANCIENNES DU DÉPARTEMENT 

PAR MILLIONS de plants à la vente 
en boutures, racines et plants greffés soudés de toutes variétés 

Grandes quantités de boutures pour greffage, i mètre de long 
0,006 millimètres au petit bout. 

Gamay x Couderc, Aramon x Rupestris Ganzin, Mourvèdre x Rupestris. 
Bourisquou x Rupestris, Riparia Gloire, Grand Glabre, Rupestris Phénomène 
du Lot, etc., etc. Ce dernier s'adapte à plus de 60 0/o de calcaire. L'essayer 
c'est l'adopter. 

Envoi franco des Catalogues prix-courant et notice sur le Rupestris 
Phénomène du Lot. 

Vins des côtes du Lot, depuis SO fr. la barrique logé et en sus 
franco sur wagon Puy-l'Évêque, Envoi d'échantillon franco contre 1 ■ 
en timbres-poste. 

Wient île paraître : 
Nos Expériences Pratiques sur la Culture des Vignes Américaines-

Prix : 3 fr. (franco poste). , , r 
4me édition, revue et considérablement augmentée. En vente chez l'Aute 

et principaux Libraires. 
Pour toute commande de 100 francs en vins ou plants, nous donnons 

un exemplaire de notre ouvrage. 

S'adresser au propriétaire, M* "VïctOI* 
Chevalier du Mérite Agricole, à VIRE, par Puy-l'Évêque (Lot)-


